
GE_GERICHTE ATAS/549/2014 vom 17. April 2014
GE Cour de justice, 2014-04-17, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATAS_549_2014

FR: GE_GERICHTE ATAS/549/2014 du 17 avril 2014

IT: GE_GERICHTE ATAS/549/2014 del 17 aprile 2014

Erwägungen

E. 29
janvier 2008, 10 décembre 2008 et 24 février 2009, donné acte au SPC du montant qu’il
reconnaissait devoir à la recourante dès le 1er décembre 2009, fixé celui du solde des
prestations dues à la recourante pour la période du 1er octobre 2008 au 30 novembre 2009,
reconnu à la recourante le droit à 5'321 fr. 60 à titre de remboursement des frais de maladie
et, enfin, renvoyé la cause au SPC pour instruction complémentaire et nouvelle décision
pour la période du 1er octobre 2002 au 30 septembre 2008 ; Qu’en effet, pour cette dernière
période, le TCAS a constaté qu’il était impossible de reconstituer, sur la base des éléments
au dossier, quand la recourante avait été hospitalisée, quand elle avait vécu en foyer et
quand il était apparu qu’elle ne pourrait plus réintégrer son domicile ; qui plus est, le SPC
avait retenu pour les années 2006, 2007 et 2008 des revenus dont l’existence n’était
nullement établie ; Qu’en conséquence, le TCAS a demandé au SPC de déterminer quels
avaient été les frais de logement et de pension en établissant à quelles périodes la recourante
avait séjourné en milieu hospitalier et à partir de quand il convenait de calculer son droit
aux prestations en fonction du barème applicable aux personnes ne vivant pas à domicile ;
Que suite à ce renvoi de la cause, le SPC a statué par décision du

E. 30
novembre 2012, à laquelle le curateur de l’assurée s’est opposé ;

Que par ailleurs, le SPC a statué en dates des 20 décembre 2011 (droit aux prestations dès le
1er janvier 2012), 21 février 2012 (demande en restitution pour la période du 1er au 29
février 2012 et droit aux prestations dès le 1er février 2012), 4 juillet 2012 (demande en
restitution pour la période du 1er janvier 2009 au

E. 31
juillet 2012), 24 septembre 2012 (demande en restitution pour la période du 1er au 30
septembre 2012) et 16 octobre 2012 (période de septembre 2012 et droit aux prestations dès
le 1er novembre 2012) ; Que le curateur de l’assurée s’est opposé à chacune de ces cinq
décisions ; Que par décision sur oppositions du 25 juillet 2013, le SPC a repris ses calculs
du droit aux prestations pour la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2012 et sur
celle postérieure au 1er janvier 2013 en modifiant les montants d’épargne et de fortune ;
qu’au terme de ces calculs, il est parvenu à la conclusion qu’il restait devoir 3'203 fr. à sa
bénéficiaire ; qu’il a confirmé les décisions litigieuses pour le surplus ; Que le 26 juillet
2013, le curateur de l’assurée a interjeté recours auprès de la Chambre de céans en
concluant d’une part, à l’annulation de la décision du
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sans délai sur l’opposition formée le 20 décembre 2012 contre la décision du 30 novembre
2012 rendue suite à l’arrêt du TCAS du 25 novembre 2010 ; Qu’il fait remarquer que le



montant finalement dû à sa pupille pour la période du 1er octobre 2002 au 30 septembre
2008 n’est toujours pas établi, qu’il est pourtant fondamental puisqu’il constituera une
épargne dont il devra être tenu compte dans le calcul des prestations postérieures, qu’il est
donc absurde de calculer un rétroactif pour une période pour laquelle la fortune et les
revenus de celle-ci ne sont pas encore connus de manière définitive et qu’il semblerait plus
judicieux de suspendre l’exécution des décisions rendues dans l’intervalle, dans l’attente
d’une décision définitive quant à la période d’octobre 2002 à septembre 2008 ; Qu’au
surplus, s’agissant de l’année 2009, le curateur de l’assurée a affirmé n’avoir reçu pour sa
pupille que 52'189 fr. et non 76'236 fr. (montant retenu par le SPC dans sa décision du 4
juillet 2012) ; Qu’après un échange d’écritures et une audience, la cause ouverte suite au
recours interjeté le 26 juillet 2013 (A/2454/2013)a été gardée à juger ;

Que par décision du 24 janvier 2014, le SPC a réclamé à sa bénéficiaire la restitution de 90
fr. s’agissant de la période du 1er décembre 2013 au 31 janvier 2014 et calculé le montant
dû à titre de prestations à compter du 1er février 2014 ; Que le curateur de l’assurée s’est
opposé à cette décision en faisant remarquer que le sort des prestations dues pour la période
toujours litigieuse d’octobre 2002 à septembre 2008 ne manquerait pas d’avoir des
répercussions sur les prestations postérieures ; qu’il a ajouté que la décision du 24 janvier
2014 était erronée en tant qu’elle retenait un montant de 98'111 fr. de fortune alors que
celle-ci n’était que de 72'018 fr. au 31 décembre 2013 ; Que par décision sur opposition du
21 février 2014, le SPC a confirmé celle du 24 janvier 2014 ; Que par écriture du 26 février
2014, le curateur de la bénéficiaire a interjeté recours auprès de la Cour de céans en
contestant le montant retenu à titre de fortune, d’une part, en faisant remarquer qu’une
recalculation complète devrait être opérée lorsque la situation passée aura fait l’objet d’une
décision définitive, d’autre part ; Qu’invité à se déterminer, l’intimé, par écriture du 25 mars
2014, a répondu qu’il avait été indiqué au curateur « que la mise à jour de l’épargne de sa
pupille était confiée au secteur des mutations, selon la procédure » et que ledit secteur avait
mis à jour l’épargne par décision du 11 mars 2014 ;
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avait fallu deux oppositions et un recours pour que la mise à jour de l’épargne de sa pupille
soit enfin effectuée.

CONSIDERANT EN DROIT

Qu’aux termes de l’art. 53 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances
sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1), l’assurance peut reconsidérer sa décision
sur opposition jusqu’à l’envoi de son préavis au Tribunal ; Que c’est ce qu’a fait l’intimé en
l’espèce ; Que force est dès lors de constater que le litige devient sans objet, puisque la
recourante a obtenu gain de cause quant au montant retenu à titre d’épargne au 31 décembre
2013 ; Que pour le reste, les prestations complémentaires devant continuer à être versées
pour l’avenir sans préjudice du sort qui sera réservé à celles relatives à la période d’octobre
2002 à septembre 2008, il est prématuré de se prononcer ; Que conformément à la
jurisprudence constante du Tribunal fédéral, le recourant a droit à des dépens, même
lorsque la procédure est sans objet, pour autant que les chances de succès du procès le
justifient (ATF 110 V 57 consid. 2a ; RCC 1989 p. 318 consid. 2b) ; Que tel est le cas en
l’espèce dès lors que l’intimé a admis la modification requise par la recourante quant au
montant de sa fortune ; Qu’on soulignera au demeurant que le curateur de la recourante
n’avait bien évidemment d’autre choix, confronté à une décision faisant mention d’un
montant erroné, que de s’y opposer, ne pouvant se contenter sans autre de l’allégation selon



laquelle « la mise à jour de l’épargne de sa pupille était confiée au secteur des mutations,
selon la procédure ».
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PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES :
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